
 
 

UNION CYCLISTE INTERNATIONALE 
 
Engagement des managers et autres membres de l’encadrement des équipes 
pour un nouveau cyclisme 
 
Le dopage nuit fortement au cyclisme. Aujourd’hui, la suspicion règne. Elle mine la crédibilité 
de mon sport et ébranle la confiance du public, des instances, des organisateurs et de mes 
collègues. 
 
Je suis conscient que, même s’il est responsable de ses actes, un coureur qui commet une 
infraction au règlement antidopage de l’Union Cycliste Internationale (UCI) n’est souvent pas 
seul responsable. Comme membre de l’encadrement d’une équipe, j’ai un rôle fondamental 
à jouer pour éviter que mes coureurs aient recours à des substances ou méthodes de 
dopage. 
 
Pour ces raisons, je veux apporter ma contribution au redressement de cette situation et à 
l’assainissement du cyclisme en signant l’engagement ci-dessous, pour démontrer que 
j’adhère pleinement aux principes défendus par l’UCI. 
 
« Je déclare sur mon honneur, devant mon équipe, mes collègues, l’UCI, la famille 
cycliste et le public que je ne suis impliqué dans aucune affaire de dopage et que je ne 
commettrai aucune infraction au règlement antidopage de l’UCI. Je déclare que jamais 
je n’encouragerai un coureur de mon équipe à se doper ni ne fermerai les yeux sur 
des faits de dopage dont j’aurais connaissance au sein de ma formation. Comme 
manager, je m’engage, de plus, à mettre en place les mesures propres à éviter tout fait 
de dopage dans mon équipe ou, comme membre de l’encadrement, à contribuer à leur 
mise en oeuvre. Enfin, je collaborerai dans toute la mesure du possible avec les 
instances de lutte contre le dopage. 
 
Comme preuve de mon engagement, j’accepte, si ma culpabilité dans des faits de 
dopage dans mon équipe, par le passé ou dans le futur, était avérée et que j’étais 
condamné à deux ans de suspension ou plus – en cas d’appel, quand le Tribunal 
Arbitral du Sport (TAS) aura prononcé sa décision –, à verser à l’UCI une contribution 
à la lutte antidopage d’un montant égal à ma rémunération annuelle pour l’année 2007 
(laquelle serait gérée par le Conseil de Lutte Contre le Dopage (CLCD), dans lequel 
sont représentés l’Association Internationale des Groupes Cyclistes Professionnels 
(AIGCP) et les Cyclistes Professionnels Associés (CPA)). 
 
J’adhère enfin à la volonté de l’UCI de rendre ma déclaration publique ». 
 
Fait à ………………………...…………………. le …………………………………………. 2007 
 
Nom et prénom : ……………………………………………Equipe : …………………………… 
 
Fonction (merci de cocher ce qui convient) :  

   Manager 

   Directeur sportif (y compris adjoint) 

   Médecin 

   Autre (préciser : …………………………………………………………………..…….) 
 
Signature : …………………………………………………………………………………………. 


